
 
 

CHALLENGE DES 24 METRES – BESANCON 
 

CESSION DE DROIT A L’IMAGE 
 
Dans le cadre d’une délégation ministérielle, la Fédération Française de Tennis (FFT) a notamment reçu pour 
mission de diriger, contrôler et développer la pratique du tennis en France. Conformément à sa mission, la 
FFT est en charge du développement de programmes de détection et de formation des jeunes joueurs de 
tennis français et de la formation des enseignants et cadres techniques (Programme Fédéral) 
 

En vue de la promotion du Programme Fédéral, la FFT souhaite filmer votre enfant et/ou faire réaliser un 
ou plusieurs clichés photographiques de lui. Nous vous garantissons l’usage de l’image de votre enfant dans 
le seul cadre du Programme Fédéral. 
 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir renseigner et signer (par les 2 parents et l’enfant) le 
présent contrat afin de signifier votre accord quant à la présente cession. 
 
Je soussigné(e) 
 

Représentant légal 1 : Prénom et NOM : 
 

Représentant légal 2 : Prénom et NOM : 
 

Cède à la FFT le droit d’utiliser et d’exploiter l’image de mon fils/ma fille : 
 

Prénom NOM :       Né(e) le : 
 

Telle que filmée et/ou apparaissant sur le/les cliché(s), aux fins : 
 

De toutes éditions audiovisuelles, de toutes campagnes de relations presse et de promotion et/ou 
de toutes campagnes pédagogiques diligentées par la FFT (notamment par voie de presse, par 
réseau hertzien, câble, intranet et internet) relatives au programme fédéral, dans les supports de 
communication édités par la FFT notamment le site internet : www.fft.fr, Tennis Info, toutes 
éditions techniques et pédagogiques), sans limite de quantité, pour le monde entier, à compter de 
la signature de la présente autorisation et pour une durée égale à la durée maximale de protection 
des droits d’auteurs sur le/les cliché(s). 

 

J’autorise par ailleurs la FFT à apporter toute retouche ou traitement numériques au(x) cliché(s). 
 

La présente cession est consentie à titre gratuit. Par conséquent, je renonce expressément à percevoir une 
quelconque rémunération du fait de l’utilisation et/ou l’exploitation, par la FFT, de l’image de mon fils/ma 
fille. 
 
Fait à                                                 le 
 
Signature    Signature    Signature 
 
 
Représentant légal 1   Représentant légal 2   Enfant 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Site de Besançon :  
49 avenue de l’Observatoire – BP 21251 

25004 BESANCON CEDEX 3 
Tél : +33 (0) 3 81 50 27 18 

Siège social :  
13 rue Pierre de Coubertin – 21000 DIJON 

Tél : +33 (0) 3 80 68 24 00 - ligue.bourgogne-franche-comte@fft.fr 
SIRET : 310 896 691 000 48 
www.ligue.fft.fr/bfc-tennis 

 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 
 

http://www.fft.fr/

